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Les offres de Partenariats 
 

Informations / réservations : magalie.dujeancourt@agir-transport.org 
 
Partenariat OR : 20 000€ H.T. 
 
 Partenaire de la soirée de Gala : indication dans le programme officiel, signalétique à 

l’entrée 
 Prise de parole de 5 minutes lors des discours officiels 
 10 badges offerts 
 Publication d’une interview réalisée par AGIR dans une newsletter* 
 Un Retour d’expériences des exposants de 20 mn offert (voir le descriptif ci-dessous) 
 Logo du partenaire sur le site des Journées AGIR et dans les newsletters Journées 

AGIR* 
 1 seul partenaire OR 

 
Partenariat ARGENT : 7 000€ H.T. 
 
 5 badges offerts 
 Publication d’une interview réalisée par AGIR dans une newsletter* 
 Un Retour d’expériences des exposants de 20 mn offert (voir le descriptif ci-dessous) 
 Logo du partenaire sur le site des Journées AGIR et dans les newsletters Journées 

AGIR* 
 3 Partenaires ARGENT 

 
Partenariat BRONZE : 7 000€ H.T. 
 
 Logo sur le cordon de badge 
 5 badges offerts 
 Publication d’une interview réalisée par AGIR dans une newsletter* 
 Logo du partenaire sur le site des Journées AGIR et dans les newsletters Journées 

AGIR* 
 1 Partenaire BRONZE 

 
Les Retours d’expériences des exposants : 1 500 euros H.T. 
 

Les Retours d’expériences des exposants (REX exposants) sont 
des interventions de 20 mn proposées aux exposants sur un 
espace dédié sur l’Expo des Journées AGIR. Il permet une prise 
de parole de l’exposant ou de ses clients autour d’une expertise, 
d’une expérience ou d’une innovation. 
L’espace REX exposants est équipé des moyens audiovisuels 
nécessaires à la présentation (micro, outils de projection) et de 

sièges pour l’auditoire. Ces rendez-vous sont annoncés dans l’une des newletters des Journées 
AGIR envoyée avant l’évènement. 
Le nombre de créneaux ouverts aux REX exposants est limité et les partenaires OR, ARGENT et 
BRONZE sont prioritaires pour en bénéficier. 
 
* Les newsletters Journées AGIR sont adressées à un fichier de 3 500 professionnels dont les 
adhérents d’AGIR. Un minimum de 3 newsletters d’information sera envoyé à ce fichier avant les 
Journées AGIR 2024. 


